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A. PRESENTATION 

Le présent fascicule regroupe les principales clauses exigées par le Syndicat Mixte 
Départemental de l’eau et de l’assainissement pour la conception et la mise en œuvre des 
ouvrages de distribution d’eau potable réalisés par l’aménageur de lotissements ou 
d’opérations groupées de construction. Les particuliers ne pourront pas réaliser eux même ces 
travaux. 

B. PRESCRIPTIONS GENERALES 

B.1 Agrément et conformité des travaux 

Les Travaux d’alimentation en eau potable du lotissement ou d’opérations groupées de 
construction seront exécutés par une entreprise et ses sous-traitants, dont l’agrément sera 
soumis au Syndicat. 
 
Ces travaux seront conformes aux prescriptions, imposées aux entrepreneurs travaillant pour 
le compte du Syndicat, résumées dans les paragraphes suivants. 
 
D’une manière générale, et sauf prescriptions énoncées dans le présent document, les travaux 
seront réalisés en application des règles et prescriptions prévues dans le C.C.T.G. fascicule 
n°71. 

B.2 Raccordement des lotissements 

Les travaux de raccordement des lotissements ou d’opérations groupées de construction au 
réseau collectif seront obligatoirement effectués par le Syndicat, ou après autorisation de ce 
dernier, par une entreprise ayant obtenue son agrément, sous son contrôle et au frais de 
l’Aménageur. 
 
Ce raccordement comprendra le terrassement, la réfection de chaussée et trottoir ainsi que la 
fourniture et la pose de toutes les pièces nécessaires à la jonction des canalisations posées par 
l’entreprise chargées des travaux de distribution d’eau dans le lotissement ou la ZAC. 
 

B.3 Raccordement domaine privé des lotissements 

D’une manière générale, cette entreprise effectuera tous les travaux dans le domaine privé 
jusqu’à la limite du domaine public. 
 
La demande de raccordement sera faite par écrit par le lotisseur ou l’entrepreneur au Syndicat. 
La facture relative aux travaux de raccordement sera adressée à celui qui en aura présenté la 
demande. 
 
Le lotisseur devra informer le Syndicat et les services techniques intéressés, notamment 
l’exploitant et le maître d’œuvre du Syndicat, de l’ouverture du chantier au moins dix jours à 
l’avance, ceci afin qu’il soit possible de contrôler les travaux durant leur exécution et de 
procéder aux essais. 
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Sans cela il ne sera pas établi de procès verbal de conformité des équipements. 
De plus, aucun lotissement ne sera raccordé au réseau existant avant que ne soit fourni le plan 
d’exécution des travaux. 
Un plan de recollement papier et sur support informatique sera remis au SMDEA suivant les 
prescriptions de la charte graphique fournie en annexe. 

B.4 Mesures coercitives 

Le robinet-vanne destiné à isoler le réseau du lotissement du réseau général sera ouvert par le 
SMDEA: 
 

�  Si le Lotisseur a effectué le règlement des frais de raccordement, et toutes factures 
dues. 

et 
�  Si le réseau intérieur «eau » du lotissement a fait l’objet d’un avis favorable par le 

SMDEA. 

C. CLAUSES TECHNIQUES DU RESEAU DE 
DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

C.1 Position des canalisations 

En règle générale, les conduites seront placées sous chaussée. Les traversées d’espaces verts et 
les aménagements particuliers tels que les revêtements en béton ou en pavés autobloquants 
sont à éviter. Les branchements seront ainsi réalisés à l’aide de robinets déportés et donc avec 
montage et têtes de bouche à clé sous trottoir. 
 
Les conduites devront avoir une couverture comprise entre 1,00 et 1,20 mètres par rapport à la 
chaussée définitive, sauf contraintes particulières nécessitant un aménagement particulier 
après accord du Syndicat. 
 
Les canalisations de branchements particuliers devront avoir une couverture minimale de 0,80 
m. 
 
Toutes les conduites devront être largement accessibles par simple terrassement (pas de 
canalisation prise dans du béton). La distance minimale, par rapport aux autres réseaux devra 
être de 0,50 m et de 2 m par rapport à une canalisation gaz ou acier protégée cathodiquement. 
 
Les butées de pièces spéciales, coudes, tés, cônes de réduction, plaques pleines seront en 
béton du type butées de poids. 
 
A chaque arrêt de travail, si minime soit-il, les extrémités de tuyau ou de pièces, seront 
obturées de façon provisoire mais totale. 
 
Les canalisations de branchement arrêtées dans les regards de comptage dépasseront à 
l’intérieur de 0,40 m et seront obturées de façon à éviter toute intrusion. 
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C.2 Matériaux et équipement à utiliser 

C.2.1 Conduite de distribution 
Les conduites de distribution seront en PEHD 80 ou 100 bandes bleues série 12,5 bars 
minimum. Les jonctions seront soit électrosoudées soit polyfusées. 
Le plan de projet ainsi que les calculs de dimensionnement seront soumis à l’accord préalable 
du SMDEA et de son exploitant. 
 
Toutes les antennes dont la longueur sera jugée trop importante devront être équipées d’une 
purge automatique. 
 
Un grillage avertisseur de couleur bleu sera posé au-dessus des canalisations (espace minimal 
requis : 30 cm au-dessus de la génératrice supérieure). 

C.2.2 Canalisations de branchement  
Diamètre �  32 mm 

Ces canalisations seront en PEHD 80 ou 100 bandes bleues série 16 bars. Les jonctions seront 
soit électrosoudées soit polyfusées. 

Diamètre �  40 mm 
Ces canalisations seront en PEHD 80 ou 100 bandes bleues série 12,5 bars. Les jonctions 
seront soit électrosoudées soit polyfusées. 

C.2.3 Robinetterie 
Pour le réseau 

Pour le réseau de distribution, les robinets-vannes seront à opercule caoutchouc soit du type 
bride-bride avec joints autobutés, soit du type emboîtement verrouillé, soit du type bout lisse 
pour électrosoudure. 
 

Pour les branchements : 

- diamètre égal ou supérieur à 80 mm, robinets-vannes, agréés par le SMDEA sur le té 
de prise avec joint de démontage ou joint autobuté. 

- diamètre égal ou inférieur à 63 mm,  
o robinets-vannes ¼ de tour en PEHD 100 SDR 11, agréés par le SMDEA, 

fermeture à gauche 
o robinets d’arrêt ou de prise en charge agréés par le SMDEA., série renforcé, 

modèle à boisseau conique en bronze, fermeture à gauche.  
 
Le raccordement du branchement sur les robinets se fera à l’aide de contre brides verrouillées. 
 

C.2.4 Regards 

Tous les robinets-vannes à l’entrée des lotissements seront dans des regards ainsi que 
tous les appareils de régulation et de protection de réseau (ventouses, vidanges) 
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Dans le cas de plusieurs robinets-vannes, ils seront placés dans des chambres bâties avec 
dalles amovibles. La commande des robinets-vannes, qui ne sera pas accessible par le tampon 
de visite, devra être équipée d’une tête de bouche à clé scellée dans la dalle. 
 
Les regards ou chambres devront être équipés d’échelons de descente et d’un puisard 
permettant d’introduire la crépine d’une pompe en vue d’évacuer toute l’eau qui pourrait se 
trouver dans ces ouvrages. 
 
Les regards comporteront un enduit intérieur assurant la bonne étanchéité. 
 
Les chambres et les regards dans lesquels se trouveront des robinets-vannes ou des appareils 
de régulation recevront des tampons de visite non articulés Æ 600 mm en fonte ductile (cadre 
+ tampon) de classe D400 de type agréé par le SMDEA. 
Les faces de contacts des cadres devront être usinées. 
Ce regard devra être conforme à la norme EN 124 (certification par un organisme extérieur 
obligatoire : AFNOR, BSI, …). 
 
Pour la mise à niveau sous chaussée, le remplissage entre la chaussée et le cadre fonte sera 
réalisé avec un mortier spécial voirie agréé par le SMDEA. L’emploi de béton est interdit. 
 

C.2.5 Montages 
Pour les robinets d’arrêt ¼ de tour, ils seront posés dans des tubes allonges tabernacles PVC. 

C.2.6 Têtes de bouches à clé 
Les têtes de bouches à clé seront du type chaussée verrouillée. 

- hexagonales pour les robinets-vannes (lorsqu’il est impossible de réaliser un regard) 
- carrées pour vidanges et purges (idem) 
- ronde pour robinets d’arrêt ¼ de tour. 

C.2.7 Appareils destinés à la sécurité et à l’exploitation 
 
Des ventouses seront placées aux points hauts des réseaux et permettront le dégazage dans la 
conduite. Elles seront de modèle agréé de type multifonctions avec robinet d’arrêt incorporé. 
 
Toutes les canalisations en antenne devront à leur extrémité être équipée d’une vidange ou 
d’une purge raccordée dans un regard collecteur pluvial. 
 
Les réducteurs de pression éventuels placés sur la conduite seront agréé par le SMDEA. 
 
Tous les branchements devront être équipés d’un dispositif antipollution (clapet anti-retour 
ou disconnecteurs). Le type du dispositif sera déterminé par le Syndicat, en fonction des 
informations qui lui seront fournies sur la nature et l’importance des risques de retour d’eau 
vers le réseau public. 
 

C.2.8 Regard de comptage 
Le regard de comptage a pour fonction unique la protection du compteur, aucun autre 
équipement ne doit être mis en place dans le regard. 
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Le regard de comptage sera isolé, avec le couvercle en fonte classe B125 hydraulique. 
Le compteur sera toujours posé en limite de propriété (côté propriété privée comme présenté 
sur les photos suivantes), ce dernier pourra éventuellement être placé en domaine public, sous 
réserve d’accord préalable du Syndicat. 
 
 

  
 
 

C.3 Nettoyage et désinfection 

Les canalisations et appareils en liaison avec le réseau d’eau potable, toutes les fournitures et 
ingrédients utilisés ne devront pas causer la moindre pollution, soit physique, soit chimique, 
soit bactériologique et devront avoir l’agrément «qualité alimentaire norme N.F. » 
 
Les tuyaux et les pièces doivent être propres dans la fouille. 
Les tuyaux et les pièces seront nettoyés intérieurement au moyen de chasse d’eau. Ces lavages 
seront répétés jusqu’à ce qu’il sorte une eau claire de la conduite. 
 
Avant raccordement avec les conduites maîtresses de distribution, le réseau sera désinfecté par 
les services du SMDEA à la charge de l’Aménageur. 

C.4 Epreuves d’étanchéité des canalisations, branchements et appareils de 
robinetterie 

Les essais des canalisations auront lieu au fur et à mesure de l’avancement des travaux et les 
tronçons d’essais ne devront pas excéder 200 mètres. 
 
Les épreuves auront lieu si possible avant remblai, mais des cavaliers de terre devront être 
disposés au milieu de chacun des tuyaux en vue de s’opposer à tout déboîtement. Toutefois, 
dans certains cas particuliers, et après accord de l’exploitant, pour ne pas accentuer la 
nuisance du chantier, les essais pourront se faire sur des tronçons déjà remblayés. Cependant, 
l’entrepreneur ne pourra pas se prévaloir de ce fait pour demander une indemnité s’il fallait 
rechercher une fuite suite à un essai défavorable. 
 
La conduite sera mise en eau progressivement en utilisant une eau non susceptible de 
contaminer la conduite, en évitant les coups de bélier par un remplissage trop rapide et après 
avoir purgé soigneusement l’air de la canalisation. 
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La pression d’épreuve sera égale à 1,5 fois la pression de service avec un minimum de 10 bars 
au point le plus bas du tronçon en essai au manomètre. Elle sera maintenue pendant une heure 
au moins, et ne devra pas baisser de plus de 0,1 bar. On placera la pompe et le manomètre au 
point haut de la section. 
 
Les essais de pression pourront être réalisés par le SMDEA à la charge de l’Aménageur. 
 
Si le Maître d’œuvre le juge utile, les robinets vannes seront essayés, vanne ouverte et vanne 
fermée. 

D. FINITION DES TRAVAUX 

D.1 Remblaiement des tranchées et compactage 

L’autorisation de remblaiement sera donnée par les services techniques intéressés. Lorsque les 
épreuves auront été reconnues satisfaisantes et lorsqu’il se sera assuré du bon calage des 
canalisations et des butées. 
 
Les remblais au-dessus de la couche d’enrobage de la canalisation seront constitués par des 
matériaux concassés de 0/20 ou 0/31,5. Ils seront conduits avec le plus grand soin et effectués 
par couches successives de 0,20 m au maximum bien compactées mécaniquement et arrosées 
s’il y a lieu. 
Les canalisations seront placées dans un lit de sable avec un minimum de 20 cm de couverture 
sur la génératrice supérieure. 
 
Remblaiement de tranchées et compactage suivant les prescriptions des permissions de voirie. 

D.2 Réfection de chaussées 

Les réfections de chaussées seront réalisées suivant les normes en vigueur exigées par les 
permissions de voirie. 
 
Elles devront assurer dans le plus bref délai, le rétablissement de la circulation en toute 
sécurité. 
 

E. CLAUSES TECHNIQUES DES SURPRESSEURS D’EAU 
POTABLE 

Le surpresseur devra être positionné en bordure de voirie. L’enceinte sera clôturée de manière 
à dissuader l’accès non autorisé par une clôture de 2m de haut et l’orientation du portail devra 
favoriser l’entrée en marche arrière des véhicules (y compris le camion) permettant ainsi de 
sortir en marche avant. Les serrures seront fournies par le SMDEA à la charge de 
l’Aménageur. Un éclairage de 60 lux à minima sera prévu pour les interventions de nuit.  
Un espace de circulation est à aménager entre le portail et l’entrée du bâtiment pour faciliter 
les interventions des opérateurs. Le reste de l’enceinte sera en terrain naturel. 
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E.1 Génie Civil 

Les terrassements seront conformes au Fascicule 2 du CGCT, les exécutions de fondation 
seront conformes au Fascicule 68 et les travaux de maçonnerie d’ouvrage de Génie civil 
conforme au Fascicule 64. 
Le Génie Civil du surpresseur sera constitué d’une bâche enterrée surmontée d’un local 
technique. La capacité de la bâche sera déterminée en fonction des besoins du lotissement (1 
journée de pointe). 
La bâche sera réalisée en béton armé et devra être parfaitement étanche.  
La bâche sera équipée d’un trop plein et d’une vidange, le fond devra être en légère pente vers 
cette dernière. Ou à défaut elle devra être équipée d’un regard de vidange permettant la mise 
en œuvre d’un vide cave.  
La bâche sera revêtue d’une résine alimentaire. 
Une dalle en béton armée solidarisera la bâche de pompage et le local technique. 
Les eaux de ruissellement s’écoulant sur la dalle ne devront en aucun cas pénétrer dans la 
bâche et devront être évacuées vers l’extérieur du bâti. 
Une manchette sera insérée dans la bâche pour permettre son alimentation en eau. L’accès à la 
bâche depuis le local technique se fera par un trou d’homme fermé par un capot inox étanche 
de dimension minimum 800x1200 et doit être équipée de barreaux antichute articulés dans le 
plan vertical. L’angle d’ouverture doit être inférieur à 90°. L’espacement entre les barreaux est 
de 200 mm maximum sur toute la longueur de l’orifice à protéger. Ils doivent résister à des 
chocs de 1200 J. Pour ne pas rendre difficile le passage de l’opérateur, les deux premiers 
barreaux du côté du moyen d’accès peuvent être liés entre eux. 
L’adduction sera positionnée à l’aplomb du trou d’homme et équipée d’un robinet flotteur. 
Le dispositif de fixation des poires et appareils de mesure de niveau ainsi que leurs gaines 
d’alimentation seront également à l’aplomb du trou d’homme. 
Un rail fixe pour la manutention verticale et horizontale des équipements sera installé. 
 
Le local sera construit en bloc. Il disposera d’une porte alu dont les dimensions permettront la 
mise en œuvre des équipements hydrauliques et électrotechniques. Elle sera équipée d’une 
aération basse et d’une serrure SMDEA. La serrure sera à la charge de l’aménageur. 
L’extérieur sera à adapter en fonction de l’environnement immédiat et des règles d’urbanisme. 
Le local devra être isolé phoniquement et thermiquement avec des matériaux adaptés aux 
milieux humides. 
Le sol sera finit par une chape ou une peinture de sol adaptée au milieu humide. 
 
Le local sera équipé d’un ou plusieurs éclairages, commandés par un interrupteur placé à 
l’intérieur près de la porte d’entrée et d’un radiateur électrique 1000 Watts pour maintenir les 
conduites hors gel. (Puissance radiateur adapté au volume de la pièce).Le câblage de ces 
éléments sera effectué par des câbles type U 1000 RO2V placés dans des goulottes fermées ou 
sous tube IRO de 20. 

Une manchette pour la conduite de distribution, ainsi que deux fourreaux électrique DN 90 et 
une gaine télécom DN 40, seront positionnés au niveau du sol fini à l’intérieur du local et 
enterré de 0,50 m à l’extérieur du local vers leur destination respective. 

Les eaux pluviales, les évacuations des eaux de ruissellement ainsi que les tuyaux de vidange 
et de trop plein devront être évacuées dans le réseau pluvial ou à défaut traité à la parcelle 
selon les règles d’urbanisme en vigueur. 
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E.2 Electromécanique : 

La fourniture d’énergie électrique devra être en Basse Tension triphasé + neutre, 400V, 50Hz. 
Les équipements électrique, mécanique et hydraulique devront être conformes au Fascicule 
73. 
 
 

a) Description du fonctionnement et prise en compte des défauts. 
 

Le démarrage des pompes s’effectuera alternativement par détecteur de pression mécanique  
(tout ou rien) sécurisé par une poire de niveau bas de la bâche avec prise en compte des 
défauts. 
Toutes ces armoires peuvent être réalisées pour un fonctionnement d’une à quatre pompes 
maximums. (Dans le cas où le nombre de pompes serait supérieur, la taille des armoires et de 
l’automate programmable seront à modifier). 
 
Constitution des armoires d’automatismes : 
 
L’armoire devra être en fer ou en polyester beige IP 65. Ses dimensions seront 1000x800x300. 
Elle sera équipée d’une serrure 2433A ainsi que d’une grille de câblage 1000x800. 

 

L’armoire doit contenir les composants suivants : 

·  DISJONCTEUR GENERAL 3P+N 40A COURBE D 
·  VIGI BLOC DIFFERENTIEL 3P+N 40A 100Ma 
·  RELAIX MX OF 100-415 VAC 100- 
·  CABLETTE DE TERRE DIAMETRE 25 NU 
·  CONTACT AUXILIAIRE 1 O PLUS  1 F 
·  COMPTEUR HORRAIRE 24VAC 
·  TRANSFORMATEUR 400VA 230/24V 
·  CONTROLEUR DE PHASE 
·  ZPD 11 SOCLE 11 BROCHES 
·  DISJONCTEUR GENERAL P+N 20A COURBE D 
·  VIGI BLOC DIFFERENTIEL P+N 20A 30Ma 
·  DISJONCTEUR UNI+N MAGNETO THERMIQUE C 10 
·  DISJONCTEUR UNI+N MAGNETO THERMIQUE C 16 
·  DISJONCTEUR UNI+N MAGNETO THERMIQUE C 20 
·  DISJONCTEUR UNI+N MAGNETO THERMIQUE C 4 
·  DISJONCTEUR UNI+N MAGNETO THERMIQUE C 2 
·  REPARTITEUR TETRAPOLAIRE 125A 13 
·  PEIGNE POUR APPAREIL 1P+N 
·  API CROUZET 24VAC XD26 88970164 
·  RELAIS FINDER 55-34-8-024-0040 
·  SUPPORT BORNE A VIS TYPE 94-74 SMA 
·  PRESSE ETOUPE PG 13,5 
·  PRESSE ETOUPE PG 16 
·  PRISE MONO 230V 16A 
·  PORTE ETIQUETTE : DEFAUT 
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·  PORTE ETIQUETTE : MARCHE 
·  PORTE ETIQUETTE : AUTO MAIN 
·  PORTE ETIQUETTE : EN SERVICE 
·  PORTE ETIQUETTE : ARRET D’URGENCE 
·  ARRET D’URGENCE 
·  DISJ.MOT.MTH 2,5-4A 
·  RELAIS DE CONTRÔLE DE COURANT 
·  VOYANT MISE SOUS TENSION 
·  VOYANT MARCHE 
·  VOYANT DEFAUT 
·  BOUTON GRADIN 3 POSITIONS 
·  BOUTON TOURNANT NOIR DIAM 
·  CONT 9A 1F 1O 24V 50/60 
·  CONTACTEUR AUXILIAIRE 
·  4PATTES FIX COFF.MARINA 
·  GOULOTTE 60 X 60 
·  BLOC VIS G 1 JONC 6mm2 
·  BLOC VIS V/J 1 JONC 6mm2 
·  BLOC VIS G 1 JONC 2,5mm2 
·  BLOC VIS V/J 1 JONC 2,5mm2 
·  BLOC VIS V/J JONC 16mm2 
·  BLOC VIS G 1 JONC 16mm2 
·  TRANSFORMATEUR DE COURANT 1 PHASE CA 
·  TRANSFORMATEUR DE COURANT 1 PHASE CA 

 

Néanmoins, la partie puissance doit être adaptée aux pompes utilisées. 

 
Le câblage de l’armoire doit respecter le schéma suivant : 
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Implantation des différents éléments dans l’armoire : 
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Implantation des différents éléments sur la porte de l’armoire : 

 
 
 

E.3 Programme automate : 

En cas de rétrocession, le programme de l’automate est réalisé par le SMDEA (service 
électrotechnique) qui en est le propriétaire exclusif et sera injecté au dernier moment suivant 
le type de fonctionnement de l’installation. 

 

E.4 Demande de raccordement Electrique et Télécom : 

Les branchements Electrique et Télécom (suivant le cas) seront demandés et effectués par 
l’Aménageur ou son entreprise. Les coffrets seront posés en limite de propriété ou en limite de 
l’enceinte clôturée. Les contrats seront rétrocédés au SMDEA à compter de la date de 
rétrocession dans le patrimoine syndical.  
 

E.5 Hydraulique : 

Les canalisations seront de préférence en inox 316L ou en polyéthylène électrosoudable. 
Chaque pompe aura sa propre tuyauterie d’aspiration avec un diamètre nominal supérieur 
d’une taille par rapport au refoulement. Elles seront pourvues d’un clapet crépine, d’un té, 
d’un tuyau facilitant l’amorçage terminé par une vanne.  
Toutes les pompes devront être équipées de clapet anti-retour et de vannes de sectionnement 
sur le refoulement. 
Les refoulements se regrouperont pour ne former qu’une seule conduite. 
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Une sortie pour un manostat et un manomètre indicateur de pression ainsi qu’un robinet pour 
les contrôles qualités de l’eau seront posés avant le compteur général volumétrique. Après le 
compteur une vanne permettra l’isolement du réseau de distribution. 

 

Une cuve de régulation doit être posée. Son alimentation se fera après une vanne suivie d’un 
té et d’un tuyau de vidange afin de faciliter la vérification et l’ajustement de la pression d’air. 
Son alimentation se fera après la jonction des refoulements.  

 

Schéma de principe hydraulique : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemples : 
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F. Prescriptions particulières 

Il est formellement interdit à tout personne étrangère au SMDEA ou entreprise autorisée 
d’intervenir sur les conduites en service. Les manœuvres de fontainerie préliminaires 
nécessaires à ces travaux seront exécutées exclusivement par le SMDEA. 
 
Le Syndicat ou le gestionnaire déterminera le moment où pourront avoir lieu ces manœuvres, 
ainsi que la durée de la coupure d’eau. 
 
L’Aménageur et son entrepreneur seront soumis au Règlement du Syndicat. Par ailleurs ils 
devront se soumettre aux dispositions techniques complémentaires que les services techniques 
intéressés pourront éventuellement demander. 
 
Garantie 
 
L’Aménageur sera responsable de la mise à niveau des ouvrages jusqu’à la date effective 
d’intégration des réseaux dans le domaine public. 
 
 
 
IMPORTANT 
 
Dans la période où le revêtement définitif de la voirie n’est pas en place, l’Aménageur sera 
tenu responsable de toute détérioration subie sur les réseaux AEP (bouches à clé couchées, 
etc...). Il se devra de faire intervenir dans un délai de 48 heures une entreprise spécialisée afin 
de réaliser les travaux nécessaires au bon fonctionnement du réseau. Passé ce délai, le 
SMDEA interviendra pour effectuer ces travaux, et facturera à l’Aménageur le montant de son 
intervention. 
 
 

F.1 Documents à fournir au SMDEA 

F.1.1 Avant exécution  
Les plans précis du réseau d’eau potable et du surpresseur (échelle 1/200) du projet devront 
être soumis pour avis au SMDEA. 

Devront être joint à ces plans, une liste précise de tous les matériaux, diamètres et notes de 
calculs relatifs au projet estimation des consommations énergétique comprise. 

 

F.1.2 Après travaux 
Il devra être adressé au SMDEA les documents suivants : 

·  Le plan de recollement devra être établi suivant les coordonnées Lambert 93 rattaché 
au N.G.F et exécuté par géomètre expert (DPLG) en trois exemplaires papier et un 
exemplaire informatique suivant la charte graphique qui sera fournie par le bureau 
d’étude du SMDEA lors de la demande. 
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·  Une copie du Consuel 

·  Le plan des ouvrages 

·  Le schéma électrique 

·  PV de désinfection des canalisations et de la bâche de pompage 

·  PV des essais de pression des canalisations 

 

Avant tout commencement des travaux, le constructeur devra se 
mettre en rapport avec : 
 
Collectivité : 
 
 
SMDEA Service Urbanisme 
Rue du Bicentenaire – 09000 SAINT PAUL DE JARRAT 
�  : 05 61 04 09 40 / �  : 05 61 02 95 85 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 

 
 

SMDEA 
Rue du bicentenaire 
B.P. 4 
09000 SAINT PAUL DE JARRAT 
 

����������	
������
��������������
�

Il a été procédé ce jour : le  
En présence de :  
Aux essais en pression de conduites sur la commune : 
Du tronçon :  
Par l'entreprise :  
 
 
Tuyaux de :      mm Type: PEHD  Bars  Longueurs :     ml 
Tuyaux de :        mm Type: PEHD  Bars   Longueurs :     ml 
Tuyaux de :        mm Type: PEHD  Bars  Longueurs :  ml 
Tuyaux de :  mm Type:        Longueurs : ml 
                                                                   Longueur totale :          ml           
 
Condition d'essai : -   Pression statique dans le tronçon essayé :      Bars 

-   Pression d'épreuve :       Bars 
-   Durée d'épreuve :  Min 
 

Résultat d'essai :  -   Pression au manomètre : Bars 
   -   Pression au manomètre après1  heure :     Bars 
 

Aucune baisse de pression n'ayant été constatée, le présent essai a été déclaré 
satisfaisant. 
 
Fait à :Saint Paul de Jarrat       Le :  

 
Le maître d'œuvre    L'exploitant   L'entrepreneur 
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   ANNEXE 3 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE DESINFECTION DE RESEAU AEP 
 

 
Opération :  
 
Entreprise : Syndicat Mixte Départemental de l’Eau et de l’Assainissement  
         Rue du bicentenaire  
         09000 ST PAUL DE JARRAT 
 
 

DESINFECTION 
 
 
 

Les services du SMDEA ont procédé le           à la désinfection du réseau d’eau potable du 
tronçon                                
 
 
PROCEDURE DESINFECTION : 
 

�  Désinfectant liquide : PEROXYDE D’HYDROGENE. 
Autorisé d’emploi par le Ministère de la santé après avis favorable du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique 
de France. DGS/VS/4N°332 DU 02.03.1994 

 
�  Concentration entre 75 et 100 mg/L pendant 24h. 

 
 
 
 

DRESSE A, SAINT PAUL DE JARRAT 
LE                    
LE SMDEA, 
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  ANNEXE 4 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE CONFORMITE DE TRAVAUX D’EAU POTABL E 
 
 

Opération :  
 
Commune :  
 
Maître d’ouvrage :  
 
Maître d’œuvre :  
 
Entreprise :  
 
 
Je soussigné, le Directeur Général du S.M.D.E.A. concessionnaire du réseau après avoir fait 
procéder aux examens et vérifications nécessaires, constate que : 

 
Les ouvrages sont conformes aux spécifications du cahier des charges

 

Les travaux et prestations prévus ont été exécutés  
Le nettoyage et la désinfection ont été effectués  
Les essais d'étanchéité ont été effectués et sont concluants  
Les plans de recolement ont été remis  

 

déclare le réseau conforme et décide d’autoriser le raccordement des ouvrages sous les 
réserves suivantes : 
 
 Néant. 
 
 
 
        A SAINT PAUL DE JARRAT 

      Le  
 

        Le Directeur Général du S.M.D.E.A, 
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ANNEXE 5 Charte graphique 

 
Les plans et schémas constituant le dossier de récolement des travaux sont établis en utilisant 

les symboles pour les plans de réseaux.  
 

Les plans généraux des réseaux sont établis sur les fonds des plans fournis par le maître 
d’ouvrage. Le SMDEA s'engage à fournir un fond de plan raster calé Lambert 93 que le 
soumissionnaire devra vectoriser sur la partie concernée et conserver calé, afin d'y incorporer le levé 
topographique.  

 
Le dossier de récolement sera fourni en 4 exemplaires, dont un sur support informatique. Les 

fichiers d'échanges seront au format Autocad DWG 
 

Le dossier de récolement comportera les documents suivants: 
 

a) Plan général du réseau au 1/250e (avec repérage des regards, ouvrages annexes, ouvrages 
cachés, cote du fil d'eau et du tampon). Les cotes NGF des ouvrages seront calculées dans le 
système LAMBERT 93. 
 
Il convient de différencier sur des calques distincts les réseaux de distribution et les conduites 
de branchements qui vont de la conduite principale au compteur. 

 
Le plan de récolement doit être organisé en couches comme décrites ci-dessous : 

 
·  Calque "CANALISATION" pour les conduites du réseau d'eau usée avec une 

épaisseur de 1mm et la couleur 160 (type de ligne continue). Afin de faciliter l'import du 
plan vers le système d'information géographique, chaque conduite du calque doit 
posséder les données associées suivantes : 

�  MATERIAU (ACIER, BETON, FONTE, PVC, AMIANTE CIMENT) 
�  DN pour Diamètre Nominal 
�  DATE_POSE (Année de la pose de la canalisation) 
�  TRANCHE (Tranche d'exécution) 
 

·  Le diamètre, la nature et la longueur de la conduite doivent être renseignés dans un 
calque "COTATION_CONDUITE". 

·  Le calque "VANNE" contiendra les blocs des vannes de sectionnement et de 
branchement ainsi que les attributs suivant : 

�  DN pour Diamètre Nominal 
�  DATE_POSE  
 

·  Un calque "Fil_EAU" contiendra les blocs des fil d’eau des canalisations aux principaux 
nœuds ainsi que les attributs suivant : 

�  FIL_EAU (Côte NGF au fil d'eau) 
�  TERRAIN_NA (Côte NGF au TN) 
�  PROFONDEUR ( =Côte NGF au TN  - Côte NGF au fil d'eau) 

·  Les compteurs seront intégrés dans un calque ‘’ COMPTEUR ‘’ représentant la niche. 
·  Tous les objets seront cotés par le soumissionnaire et seront notés sur le calque 

"COTATION".  Des ouvrages tels que poteaux EDF ou télécom ne peuvent être 
utilisés pour les cotations.  

·  Les éléments constitutifs de la voirie tels que trottoirs, ouverture de portail, etc. 
doivent apparaître sur le plan. 

 
Les polylignes doivent être accrochées aux objets ponctuels. 
 
Le SMDEA fournira les blocs Autocad. 
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b) Profil en long (avec côte réelle du fil d'eau et du tampon). 
 
c) Relevé des branchements particuliers avec repérage de chaque branchement et son numéro, 

l'identification de l'immeuble. 
 

d) le P.A.Q. 
 
Le dossier de récolement sera remis au Maître d'œuvre au plus tard le jour de la réception. 
 


